
LICENCE
PROFESSIONNELLE
MANDATAIRE
JUDICIAIRE À LA
PROTECTION DES
MAJEURS

droit.univ-tours.fr

50 avenue Jean Portalis - BP 0607                          
37206 Tours cedex 3

UNE QUESTION ?

Scolarité Licence Tours :

02 47 36 10 92 

M.O.I.P :
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Qu’il s’agisse d’une poursuite d’études ou d’un 
premier emploi, la Maison de l’Orientation et 
de l’Insertion Professionnelle (M.O.I.P.) peut 
accompagner les lycéens et les étudiants dans 
leurs recherches.

univ-tours.fr/moip

secretariatgeneral.dess@univ-tours.fr

Mise en œuvre des mesures de protection 
des personnes vulnérables confiées par 
l’autorité judiciaire (tutelle, curatelle, 
sauvegarde de justice et mandat de 
protection future)

MÉTIER

SECTEURS D’ACTIVITÉS :
Unions départementales des associations 
familiales

Associations tutélaires 

Services des majeurs protégés des 
hôpitaux

+

+

+

Mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs exerçant à titre individuel

+
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Appliquer le périmètre de la mesure de 
protection et ses obligations

Agir en tant que professionnel et de la 
protection juridique

Adapter l’accompagnement de la personne 
protégée

Approfondir ses savoirs professionnels

+ Les régimes de protection juridique
+ Droits et responsabilités de la personne 

protégée
+ Relations avec le juge et les autorités

+ Gestion budgétaire
+ Gestion patrimoniale et fiscale

+ Les métiers de la protection judiciaire,
la déontologie, les responsabilités

La licence 3 professionnelle MJPM permet 
aux étudiants et aux stagiaires de formation 
continue d’acquérir ou d’approfondir les 
connaissances et les compétences requises 
pour accompagner les personnes majeures 
que les aléas de la vie ont rendu vulnérables. 
La protection de leurs intérêts personnels 
et patrimoniaux est au cœur du métier 
de mandataire judiciaire. Protection qui 
est instaurée et assurée dans le respect 
des libertés individuelles, des droits 
fondamentaux et de la dignité de la personne 
(article 415 du Code civil).

PRÉSENTATION & OBJECTIFS

Elle permet d’acquérir :

Une formation juridique et médico-sociale 
spécialisée 

Une formation théorique et pratique à 
l’accompagnement de la personne protégée

+

+

PROFIL POUR RÉUSSIR

S’intéresser à la problématique de la perte 
d’autonomie de nos concitoyens

Avoir des dispositions d’esprit au 
développement ou au renforcement d’une 
conscience éthique 
Être en capacité d’appréhender le droit et 
les problématiques sociales et médico-
sociales
Renseigner des capacités rédactionnelles
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BLOCS DE COMPÉTENCES 
SEMESTRE 1

BLOCS DE COMPÉTENCES
SEMESTRE 2

+ Approche institutionnelle de l’action sociale,
 médico-sociale et accompagnement

+ Les vulnérabilités et leurs conséquences
+ La communication avec la personne

 vulnérable et son entourage

+ Projet tutoré
+ Mise en situation professionnelle

+ Stage ou alternance 


